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SOUS-CI-I:SF DE LA -DIVISIŒT D"Z xorDA 
B.P. 25 
Kl:'P1'1DU 
TCGO SOUS TUTELLE DU ROY/1.Œ:L-UI.I 

Le' 7 juin 1955 

Les Chefs traditionnels de la Di Vision cl.e Gb0c1ome (District de Kpa:idu) m'ont 

chargé d.e vous transmettre .lu copie d'une résolution présentée à Son Excellence 

le Gouverneur. 

Veuillez agréer, etc •••• 

(signé) S. K. 1\uegagoh III 
SOUS-CHEF DE DIVISI OIT, :œ AITDU-KWDA 

Copie : 

L Au Secrétaire général des :rations Unies, IIIfü-Yom,. 

2. A l 'Administrateur régional, HO. 

3. A l 'Agent du Gouvernement, I<PAJ:IDU. 

4. A tous les Chefs de Division de l'Etat d'Akpini. 

5. A îl. S.G •. Ar.tor, ~'.ï.L.A., circonscription de ~(pandu-1Tord, HOHO:::::. 

6. Au Présic1ent du Conseil de l ':Ctat d' Akpini. 

Témoins des sigr.atures 

S.B.A. Bani. 

L.L.1:. No 34259/55i0?. 
Gr. 

55-16633 
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:::1.ESOLUTIOIT AJOPTEE Plill LES CH:CFS, LES /,NCIENS, LES PERES DU 
SI:SG.8, LES REII~S-i.füRES, LES ASlŒ'O.:'\.TSES E'.i.1 LES POFULA'ï'IClES 
DC Lf. DIVISIOiT DD GBODCIIE (lŒAHDU)' A mm REIBTIOn DES CiillI'S 

TRf\DITIOUNELS T.CITUE A KPANDU-GADZA LE 7 JUIN 1955 

-----------------------------------------------------------

ITous, chefs traditionnels et populations de Gbc•dorJe, 

COI:STAT.1'û!T que le à.istrict à.e I~pandu comprend trois Divisions, à _savoir 

a) Gbodo:.ie, 'b) i\.tsiafume et c) An:rigbe, 

COï:ST/.T.!'JTT :m-r CU'IB:C que chacune de ces trois Di visi0ns forme une entité 

complète avec sen Chef de Di-.rision qui n'est responsable q_u' envers les S:::,us-Chefs 

de la Division, les linciens, les Pères du Siège (Stcol-Fathers), les Reines-mères 

et les Asafoatses de la Division, 

CŒ:STATJIHT :CGAlE~2l!T 0.ue l'élection et 1' installation d'un Chef incombent 

e::clusi vement au P~re du Si0ge et à la Famille du Siège, avec l'approbation des 

Sous-Chefs de la Di vision, de leurs Anciens, ètes Rei;1es-:Ières et des Asafoatses 

de la Division intéressée, 

/~YfJ:T COi:STATE que lorsqu'un candidat est ainsi élu par la Far.li He ùu Siège, 

en consultation avec le P0re du Si8ge, il est présenté au Sous-Chef le plus ancien 

de la Division lequel doit, à son tour, le préser.ter_~lDC autres Sous-Chefs, à leurs 

Anciens, etc., pour leur approbation et leur acce:ptation, conformément à la coutume 

et à la ~radition, 

CO:TSTATilTT que ce n'est que lorsque cette procédure coutinnière :1 été observée, 

qu 1 LE1 C~;.ef ainsi installé est présenté par le Sous-Chef le plus ancien de la 

Di vis Lm à l 'AsserJblée des trois Di visions comprenant leurs Chefs, leurs l.nciens, 

etc., pour être définitivement reconnu, 

corSIJ&·1:llJ?T que tant que toutes les formalités de cette procédure cm~tu.miàre 

ne s::int ;;>aa a-::!c01:1pl:'..es _; ni le PJre du SH:ge en consultation avec la -2amille du 

Siège, ni le Sous-Chef le plus ancien de la Division, ne présentent de rai:iport nu 

Conseil è..e l 'I:tat pour transmission à Son Excellence le Gol:verneur, et pol:r 

publication a_ans la Gazette du Gouverneme!1t, 

COI:STAT/1,ET ciue :ï. Patrick Yawo J:.blenyi n'a pas été élu par la Fanille du 

Siège, et que ni sa nomination, ni son élection n'ont été approuvées par la 

Fan:ille du Si0c;e, laquelle poss,:C:de toujours toutes le3 attributions du Sièe;e, 
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Y compris le "SH:ge Hoir" symboliqt:e· sans lequel personne r:.e peut préter_id:::-e au 

titre de Chef, selon la tradition et la coutume régissant les chefferies du pay:1, 

CŒŒ':2AT!.J1T que huit des neuf Sous-Chefs de la Division de Gbodome dont, 

préten<1-on, le Chef aurait été installé, n'ont été aucunemènt in.formés, ni de 

l'élection d'un candidat au Siège de leur Division, ni de l'installation d'un 

Chef è1-e la Di vision de Gboêk,me, 

COITSTATfJ'1T EN OU'IRE que huit des neuf Sous-Che:?s, An:::iens, etc,, de la 

Divisim1 n'ont été ni info:rr::és, ni cons1.1ltés au sujet du rapport présenté au 

Conseil à.e l'Etat, touchant l'installation de r~. Patricl~ Yawo Ablenyi comme 

Chef ~e la Division de Gbodcme, 

COI:TSID:i!~l\.ET qu'il y a eu violation flagrante du ri te coutumier et cle r..otre 

tradi tian sac::-ée lorsqu'un 1:1embre de la Famille du Siè:ge a été arrêté, à l' insti­

gatior: d'un parti poli tique, par le Sous-Chef doyen, d' ailleu:::-s suspendu è.e 

ses fonctions, lequel a été installé, avec l'appui du Père du Sicge, pc.r d'autres 

Chefs n'appartenant pas à la Division de Gbocl.oroe, et cela en prése::.1ce de l'Agent 

du C-ouvern.ement, alors que la coutume et la tradition n'autorisent pas 1.m 

étrancer è. assister à ce stade de la cérémonie d'installation, 

COJ:TSIDERAHT en ,:iutre qne le Che:: de la :Jivision de Gboc1one qui est non 

seulcnent le Chef principal clu district de Kpandu, r:iais aussi J.e Chef su;;n·ên,e de 

l'Etat d'!ilcpini, aurait dû être :9résenté d 1 E\b'.)ra., pour être approuvé définHivemen 

par eux, aux vingt-cl.e1-~x aut:::es Cl1efs de di vision, à leurs I.ncie~s, etc., compris 

dans 1 'Etat d '.i\l:-pini et qui lui doivent allégeance à ce titre, avant - q1,1e Sen 

E::cellence le Gouverneur n r armoDce son installation à la radio et füms la Gczette, 

1.· DECIDŒTS, dans ces circonstances, de ne tenir aucun compte de l'initia­

tive prise par êtes él.émer:.ts irréfléchis çui n I ont agi qu'en leur nom propre et 

non pas au nom cle la Di vision de Gbodome, avec 1 1 intention d I égarer le Gouve:~­

nement et l' opini:m mondiale; 

2. DECIDOI:S :CG.i\LBI:EHT de ne pas reconnaître :1. Patricl~ Yawo i\1,ler,yi qui a 

été irréc;uli~,rement élu et installé comme Chef de la Di vision de Gboc"..one, contrai­

renent à nos coutumes et à nos traditions; 

3. PRIOFS Son Excellence le Gouverneur d.e ne -pas ter.ir compte du rapport 

arbitraire et faux q_ui lui a été soumis pour publication et proclar.mtion; 
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4. ?EIOES EE OUTRE Son Excellence le Gouver,neur, pour éviter que la 

situation, qui existe depuis pr~s de dix ar..s, ne .~e complique enco::.-e ëtavantage? 

de prendre les mesures appropriées pour redresser cette erreur dans la procédure 

constitutionnelle; 

5. :c;œRIMOES L 1-;.::SPOIR que Son E::ce.llei1ce prendra une décision qui ne 

provoque pas la· discorde ni ne mette en danger le pai:" et la tranquillité de 

l'Etat. 

TSmoins ~es sicnatures et 
des marques : 

Gr.· 

Suit une liste de 17 signatures illisibles. 




